Monsieur et Madame VANTARD

47, rue Jean Moulin

39570 MESSIA SUR SORNE

Montmorot, le 23 juillet 2008

DEVIS ESTIMATIF D08/313
Affaire suivie par Stéphane MAGRIN 
Objet : Remplacement d’une chaudière murale gaz cheminée

FOURNITURE ET POSE

Dépose chaudière SAUNIER DUVAL SD223

· Vidange réseau chauffage

· Dépose et évacuation chaudière murale

· Dépose et évacuation conduit de cheminée


L’ensemble
217.50 €

Chaudière murale ballon ventouse à condensation

· Chaudière murale ballon type IDRA CONDENS 4030 BVR

· Régulation en fonction de l’extérieur 

· Conduit ventouse verticale spécial condensation 

· Modifications tuyauteries cuivre chauffage et sanitaire


L’ensemble
3 513.35 €

Thermostat d’ambiance

· Thermostat à fils journalier hebdomadaire type FLASH

· Câblage et raccordement thermostat 


L’ensemble
  179.00 €

Mise en route essai

· Câblage chaudière sur existant

· Câblage sonde extérieure compris tube IRO

· Mise en eau réseaux chauffage et sanitaire

· Essai purge

· Mise en route chaudière et réglage

· Explication de fonctionnement au client

· Certificat de conformité gaz


L’ensemble
 505.48 €


TOTAL H.T

4 415.33 €


T.V.A. 5.50 %

    242.84 €


TOTAL T.T.C

4 658.17 €

VARIANTE CHAUDIERE BALLON 

· Chaudière murale ventouse type IDRA BALLON 4028BV 

· Conduit ventouse verticale sortie en toiture 

· Modifications tuyauteries cuivre chauffage et sanitaire







Moins-value TTC
944.90 €

Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant année 2008. Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande 

· Soldes sur situations de travaux 

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.


Le Président,


P. TREY
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